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mais ä plus ds 1500 metres, 1200 tout au plus, et encore cette
distance minime sera-t-elle pleine de perils.

En resume si, au regard de Tinfanterie, Tadoption des armes
de calibre reduit rendait plus difficile et dangereuse la täche de

l'artillerie, ces desavantages se trouvent et au-delä compenses par
la decouverte et l'application de la poudre sans fumee.

Les principales modifications qui en resultent dans Ia tactique
de Tartillerie sont les suivantes:

Le tir s'ouvrira et se poursuivra ä des distances beaucoup plus
grandes.

Les changements de position seront moins frequents.
Le choix des positions fournies de masques et de couverts soit

naturels soit artificiels (fortification passagere) s'imposera davantage;

la mise en batterie se fera le plus souvent ä couvert, le
mouvement s'achevant ä bras.

Enfin Tartillerie n'accompagnera plus Tattaque de Tinfanterie
de ses pieces, mais uniquement de son feu.

Places de tir.

Malgrö Tessor donnö au döveloppement des sociötös volontaires
de tir dans notre pays et l'augmentation considörable du nombre de
ces sociötös depuis que la Confederation les subventionne reguliö-
rement, on n'avait pas encore vu surgir de difficultös sörieuses
relatives aux emplacements de tir k fournir par les communes.

La loi sur l'organisation militaire de 1874 (art. 225) prescrit que les
communes doivent fournir gratuitement les places nöcessaires
convenables pour les exercices de tir auxquelles les troupes d'infanterie

sont tenues de prendre part dans les annees oü elles n'ont pas
de cours de repetition, ainsi que pour ceux des sociötös volontaires
de tir organisöes qui reeoivent des subsides de la Confödöration.
(On sait qu'il n'y a, depuis longtemps, plus de röunions speciales
pour le tir de Tinfanterie ; officiers, sous-officiers et soldats astreints
aux exercices de tir remplissent cette Obligation comme membres
de sociötös volontaires et ceux d'entre eux — relativement rares —
qui ne se liberent pas ainsi, sont appeles k faire un service spöcial
de trois jours.)

De son cötö, l'ordonnance du Conseil fedöral du 16 mars 1883

(art. 8) prövoit que les sociötös qui ne peuvent obtenir des
communes les emplacements nöcessaires doivent adresser leur recours
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soit au gouvernement cantonal, soit au Departement militaire
födöral.

Si la loi prövoit, d'une maniere gönörale du reste, quelles sont les
obligations des communes en cette matiöre, eile a omis de statuer
sur la facon dont il fallait s'y prendre ä Tögnrd des communes refu-
sant de se soumettre ä ces obligations. Le Tribunal föderal, jugeant
en dernier ressort, vient, pour la premiöre fois, de trancher une
question de ce genre. Le cas, bien que soulevö dans des circonstances

particulieres, n'en est pas moins intöressant et nous croyons
bien faire en en donnant ici un exposö.

Une sociötö de tir vaudoise qui ne concourait pas pour le subside
federal et n'ötait par consequent pas au benöfice des dispositions de
la loi militaire obligeant les communes ä fournir les emplacements
de tir, avait construit un stand et des buttes sur un terrain appartenant

ä la commune de G., avec la permission de Tautoritö
communale. II convient de dire que ce terrain avait ötö vendu par TEtat
de Vaud ä la commune ä bas prix ä condition qu'il serait utilisö pour
l'ötablissement d'une ligne de tir.

La commune ayant fait ölever des constructions qui genaient le
tir k la distance de 400 metres, des difficultes s'eleverent et la
Convention qui devait intervenir pour rögulariser la Situation ne fut pas
conclue. La sociötö se constitua des lors en sociötö de tir aux armes
de guerre, organisöe conformöment aux prescriptions föderales sur
la matiere, puis eile s'adressa au Döpartement militaire vaudois

pour obtenir que la place de tir füt döbarrassöe des obstacles qui
empechaient le tir ä 400 metres. Une expertise ordonnee par le
Döpartement dömontra le bien fonde de la reclamation de la sociötö
de tir. Les demarches tentees par Tautoritö militaire cantonale pour
obtenir que la commune s'exöcutät n'ayant eu d'autre rösultat que
Toffre d'un emplacement inacceptable, la dite autorite s'adressa au
Döpartement militaire födöral en lui demandant Tautorisation d'obli-
ger la commune de G. ä fournir un emplacement convenable pour
le tir ä 400 mötres, meme en piquetant le terrain nöcessaire.
L'autorisation fut accordöe avec plein pouvoir d'agir, et Tautoritö militaire

cantonale prit une döcision — ratifiöe par le Conseil d'Etat et
approuvöe ögalement par le Departement militaire federal — presch

vant en substance le piquetage de la place qui devait ötre affectöe
ä une ligne de tir et l'obligation pour la commune d'en debarrasser
tous les obstacles pouvant gener le tir. En cas de refus par Tautoritö
communale de se soumettre ä cette döcision, celle-ci devait etre
exöcutöe par Tautoritö cantonale aux frais de la commune. L'usage
de la ligne de tir demeurait reserve en faveur des autres sociötös de

tir aux armes de guerre pouvant exister dans la localite.
L'autorite communale de G., recourut contre cette decision,

d'abord au Conseil d'Etat vaudois, qui Tecarta comme non fondöe?



2-46 REVUE MILITAIRE SUISSE

puis au Tribunal föderal. Le recours ötait appuyö sur les dispositions
de la Constitution et du Code civil du canton de Vaud, qui
garantissent le droit de propriete et instituent le principe que nul ne peut
etre contraint de ceder sa propriete si ce n'est pour cause d'utilite
publique, moyennant une juste et prealable indemnite et en vertu
d'un decret special de Tautoritö legislative. La recourante estimait
que ces dispositions ötaient violees, la döcision administrative prise
par Tautoritö executive constituant, k son avis, une expropriation
deguisöe.

Dans sa röponse, le Conseil d'Etat vaudois a tout d'abord souleve
une exception d'incompetence, en se fondant sur ce que la decision
administrative qui faisait Tobjet du recours avait ötö prise en röalitö
par le Departement militaire föderal au nom duquel le Departement
cantonal agissait en vertu des pleins pouvoirs k lui aecordös par le
premier.

Le Tribunal federal n'a pas ötö de cet avis et s'est declare compötent.

11 a estime que la decision ömanait de Tautoritö cantonale et
non du Döpartement militaire föderal et qu'elle aurait pu ötre prise
sans l'autorisation de ce dernier, puisque l'ordonnance sur Tencou-
ragement du tir volontaire du 16 mars 1883 prescrit que les societes
de tir qui ne peuvent obtenir des communes les places de tir nöcessaires

doivent adresser leurs recours soit au gouvernement du
canton, soit au Departement militaire federal.

Quant au fond, le Tribunal fedöral a ecartö le recours de la
commune de G.

Voici les considerants de ce jugement:
La Constitution du canton de Vaud garantit effectivement Tinviola-

bilitö de la propriete et son article 6 statue, en outre, « qu'il ne peut
» etre dörogö ä ce principe que dans les cas determines par la loi,
» laquelle peut exiger Tabandon d'une propriete pour cause d'interet
» public legalement constate, moyennant une juste et prealable
» indemnite. » Mais il ne saurait, d'autre part, ötre alleguö avec fon-
dement que le droit de propriete garanti par cette disposition
constitutionnelle ait etö viole par la döcision attaquöe du Döpartement
militaire cantonal, ni qu'il s'agisse en Tespece d'un cas d'expro-
priation.

D'apres les articles 225 et 140 de la loi d'organisation militaire,
« les communes doivent fournir gratuitement les places de tirnöces-
» saires convenables aux societes volontaires de tir, ä condition que
» celles-ci soient organisöes et que les exercices de tir aient lieu
» avec les armes d'ordonnance et selon les prescriptions militaires. »

Les societes, ä leur tour, doivent dans ce but et ä teneur de Tart. 8

de l'ordonnance döjä citöe de 1883, s'adresser tout d'abord aux
communes respectives et recourir en cas de refus, soit au gouvernement
de leur canton, soit au Döpartement militaire federal. Or c'est pröci-
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söment en vertu de ces dispositions födörales que le Departement
militaire du canton de Vaud, apres avoir constate que la sociötö de

tir de G., organisöe en societe militaire, n'avait pu s'accorder avec
les autoritös communales au sujet de l'emplacement convenable pour
le tir k 400 metres, a, sur recours de dite sociötö, et avec l'autorisation

du Conseil d'Etat, rendu la döcision incüminöe, par laquelle il
a dösignö le terrain de greve vendu en 1882 par TEtat ä la commune
de G. au prix reduit de 3 cent. le mötre carrö comme l'emplacement
convenable que cette commune doit fournir gratuitement ä la societe
de tir de G. pour ses exercices de tir reglementaires et ordonne
l'enlevement, sur le dit terrain, de tous les objets, constructions,
plantations, etc., pouvant faire obstacle ä ces exercices. La lögislation

federale imposant expressöment aux communes l'obligation de
fournir gratuitement les places de tir necessaires, le fait d'avoir
dösignö, en execution de ces prescriptions, la place de tir que la
commune de G. devait et doit fournir ä la Sociötö de tir, ne peut
ötre envisagö comme constituant vis-ä-vis de cette commune une
violation du droit de propriötö garanti par la Constitution
cantonale.

Quant k l'autre question de savoir si l'emplacement utilise
jusqu'ici par la societe de tir de G. röpond ou ne röpond pas ä toutes
les exigences qui se justifient meme pour le tir ä 400 metres, et si
dans ce dernier cas la commune de G. peut ou doit etre tenue
de fournir ä la sociötö prönommee un autre emplacement que celui
dösignö par le Departement militaire cantonal, pourvu que cet
emplacement soit parfaitement qualifiö, la recourante pourra, si eile le
juge opportun, la porter devant Tautoritö militaire compötente de la
Confederation; le Tribunal fedöral n'a en tout cas pas qualite pour
s'en occuper.

Le cas qui fait Tobjet de ce jugement presente ce caractere
particulier que le terrain designe par Tautoritö militaire cantonale comme
place de tir avait ötö vendu par TEtat k la commune ä bas prix sous
la condition qu'il serait destine ä l'ötablissement d'une ligne de tir.
Neanmoins, il ressort des considerants dont nous venons de donner
le texte que Tautoritö administrative a le droit, en cas de relus par
une commune de fournir ä une sociötö de tir un emplacement
remplissant les conditions exigees, de designer purement et simplement
le terrain necessaire sur les proprietes communales, et d'obliger la

commune k Taffecter ä cet usage.
II est evident, par contre, que si Ton ne peut trouver d'emplace-

ment qu'en utilisant des proprietes particulieres, il faudra un decret
d'expropriation, comme cela a eu lieu pour la ligne de tir qu'on est
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en train d:amönager ä Montreux. Les indemnites k payer seraient,
d'apres la loi militaire, ä la cliarge des communes. — Les cas de ce

genre ne peuvent guere se prösenter que dans les grandes localitös

oii Ton pratique beaucoup le tir; dans les communes oü il
n'existe qu'une sociötö de tir aux armes de guerre qui termine tous
ses exercices en deux ou trois dimanches, on s'arrange en gönerai
facilement meme en utilisant des proprietes particulieres.

La mise en usage du nouveau fusil, qui aura lieu sans doute ä une
öpoque peu öloignee, donnera ä cette question une importance
nouvelle. La plus grande portöe de Tarme de petit calibre aura pour
resultat de modifier les distances fixees pour les exercices et il est
tres probable que les societes de tir devront pouvoir s'exercer
jusqu'ä la distance de 500 metres ; or, dans nombre de localitös, on a

döjä des difficultös ä obtenir une ligne de tir de 400 metres au maximum.

En outre, la trajectoire excessivement tendue du projectile
et la force de pönötration de celui-ci exige necessairement de
meilleures installations de tir et surtout des travaux de protection mieux
conditionnös que jusqu'ici. Ces circonstances vont naturellement
augmenter les charges resultant pour les communes du dispositif de

Tart. 225 de la loi militaire et il n'y aura rien d'ötonnant ä voir des

conflits surgir ä cette occasion. — Espörons toutefois que tout le
monde y mettra de la bonne volontö et comprendra qu'il faut
absolument, meme au prix de sacrifices, maintenir nos institutions de

tir et faire tout ce qu'il est possible pour en procurer le döveloppement.

Sociele des Ofliciers de la Confederation suisse.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Pendant l'hiver 1889-1890, la sous-section lausannoise des officiers

a entendu quatre conförences. En voici le resume :

Söance du 9 döcembre 18S9. La nouvelle Organisation judiciaire
de l'armee, par M. le lieutenant-colonel d'ötat-major Favey.

Le conförencier commence par un expose historique de la question.
Apres Sempach et Ntefels, la Confödöration des huit cantons conclut

en 1393 un traite connu sous le nom de Sempacherbrief. Ce traite
renferme des dispositions concernant l'organisation de Tarmee et

quelques mesures diseiplinaires. Les cas justiciables sont transmis

aux tribunaux civils. Le Sempacherbrief fut remplace par le Defen-
sionnal de 1668; puis pendant la rövolution de 1798 fut adopte, pour
la legion helvetique, ä titre provisoire, le Code pönal militaire pour
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